
   
 

 
1 

 

 

 

Association 

départementale d’étude 

et de formation 

 

 

Statut : association 

 

 

 

Adresse siège social : 

15, rue des 

convalescents 13001 

MARSEILLE  

 

 

 

Nom du Président :  

Monsieur Yann 

MANNEVAL 

 

 

 

 

 

Nom des 

correspondants : 

Messieurs Olivier 

JOUANNEAU et 

Philippe GENIN  

 

 

 

 

 

« action de 

formation 

linguistique à 

visée d’insertion 

coup de plume » 

 

 

 

 

 

 

du  

01/12/2018 au 

30/06/2019 

 (7 mois)  

 

 

 

 

 

Pôle n° 6 

 (Aix-Gardanne) 

8 BRSA  

Montant total de l’action : 

39 618,00€ (plan de financement 

de l’action)  

 

 

Montant accordé année 2017-

2018 : 15 000,00€ pour 8 BRSA 

sur 9 mois  

 

Montant proposé année 2018 -

2019 : 12 000,00€  

(Montant demandé année 2018-

2019 : 15 000,00€ ) 

 

 

1-Autres cofinancements publics : 

Commune de Gardanne : 

 6 000,00€  

Politique de la ville : 8 000,00€  

 

2-Autres recettes : 

Contributions volontaires de la 

ville de Gardanne : 10 618,00€  

 

 

 

Pas d’autofinancement 

 

 

2018.7.177 

 

 

 

 

INS-001064 

 

 

 

 

CTD du 

07/09/2018 

 

 

 

 

Renouvellement 

de la convention 

2017-2018   
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